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n° 185 533 du 18 avril 2017 

dans l’affaire X / III 

En cause :  X 

 Ayant élu domicile : au X 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration, chargé de la Simplification administrative  

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 17 avril 2017 à 22 heures 32’, par X, de nationalité guinéenne, 

tendant à la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution d’une 

décision déclarant irrecevable une demande d’autorisation de séjour, prise à son égard le 

26 février 2014 et notifiée le 12 avril 2017, ainsi que d’un ordre de quitter le territoire avec 

maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies), pris le 12 avril 2017, et notifié le jour 

même. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ci-après la 

Loi. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant 

le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance d’attribution à une chambre francophone du 18 avril 2017. 

 

Vu l’ordonnance du 17 avril 2017 convoquant les parties à comparaître le 18 avril 2017 à 

14 heures 30’. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers.  
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Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN  loco Me H. DOTREPPE, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1. Les faits sont établis sur la base des pièces du dossier administratif et de l’exposé 

que contient la requête. 

 

1.2. Le requérant est arrivé en Belgique, dépourvu de tout document d’identité le 15 

février 2009. Le 16 février 2009, il introduit une première demande d’asile. Le 

Commissariat général a pris à l’encontre de cette demande d’asile une décision de refus 

du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire qui vous a été notifiée le 2 

septembre 2009. Le 1er octobre 2009, il introduit un recours contre cette décision auprès 

du Conseil du contentieux des étrangers, ci-après le Conseil. Celui-ci a, dans son arrêt 

n°58.128 du 21 mars 2011, annulé la décision initiale du Commissariat général en raison 

du fait que le dépôt de documents peu de temps avant l’audience posait un problème 

sous l’angle du respect du caractère contradictoire des débats. 

 

1.3. Le 7 avril 2011, le Commissariat général a de nouveau pris une décision de refus du 

statut de réfugié et de refus de la protection subsidiaire. Le 18 avril 2011, il introduit un 

recours contre cette décision auprès du Conseil du contentieux des étrangers, qui, dans 

son arrêt n°67.508 du 29 septembre 2011, confirme la décision du Commissariat général. 

Le 24 octobre 2011, le requérant introduit un recours auprès du Conseil d’Etat contre cet 

arrêt. Celui-ci a, dans son arrêt n°7593 du 10 novembre 2011 estimé que le recours en 

cassation n’était pas admissible. 

 

1.4. Le 25 octobre 2011, le requérant introduit une deuxième demande d’asile, sans être 

retourné dans son pays, dans l’intervalle. Le 28 octobre 2011, l’Office des étrangers a pris 

une décision de refus de prise en considération d’une déclaration de réfugié. (Annexe 13 

quater). Le 21 novembre 2011, le requérant introduit un recours à l’encontre de cette 

décision, recours qui sera rejeté par un arrêt n° 76 195 du 29 février 2012. 

 

1.5. Le requérant déclare avoir introduit une demande d’autorisation de séjour sur base 

de l’article 9bis de la Loi, le 9 septembre 2013. Le 14 septembre 2013, il fait l’objet d’un 

rapport administratif de contrôle d’un étranger et est mis en possession d’un ordre de 

quitter le territoire (annexe 13). 

Cette demande sera déclarée irrecevable le 26 février 2014, date à laquelle la partie 

défenderesse prend également à l’encontre du requérant une interdiction d’entrée de 3 

ans.   

 

1.6. Le 27 novembre 2014, il introduit une troisième demande d’asile en raison de 

l’épidémie du virus Ebola. Le 16 décembre 2014, le Commissaire Général aux Réfugiés et 

aux Apatrides a pris à son égard une décision de refus du statut de réfugié et refus du 

statut de protection subsidiaire.  
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Par un arrêt n° 138 055 du 6 février 2015, le Conseil rejette le recours introduit, le 19 

décembre 2014, à l’encontre de la décision du Commissaire général aux Réfugiés et aux 

Apatrides. 

 

1.7. Le 11 avril 2017, il fait l’objet d’une arrestation lors d’un contrôle administratif 

d’étranger.  

 

1.8 Le 12 avril 2017, le requérant se voit notifiée la décision visée au point 1.5. du présent 

arrêt. Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

 « MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

A l'appui de la présente demande d'autorisation de séjour de plus de trois mois, l'intéressé 

invoque son intégration comme circonstance exceptionnelle. L'intéressé déclare être « 

tout à fait adapté à la société belge » et ajoute qu'il « ne manquera d'ailleurs pas de 

trouver du travail si son séjour venait à être régularisé » et avoir développé des attaches 

sociales en Belgique. Pour appuyer ses dires à cet égard, l'intéressé fournit plusieurs 

documents, dont un témoignage d'intégration, une inscription à une formation de base en 

techniques de nettoyages par machines, une attestation de fréquentation de cours 

d'alphabétisation en français ainsi qu'un certificat de réussite. Toutefois, il est à noter 

qu'une bonne intégration en Belgique ne constitue pas une circonstance exceptionnelle 

au sens de l'article 9bis de la Loi du 15.12.1980, cet élément n'étant pas révélateur d'une 

impossibilité de retourner au pays d'origine pour introduire une nouvelle demande 

d'autorisation de séjour pour l'examen de laquelle cet élément sera évoqué (C.E., 

13.08.2002, n° 109.765). L'intéressé doit démontrer à tout le moins qu'il lui est 

particulièrement difficile de retourner demander l'autorisation de séjour dans son pays 

d'origine ou de résidence à l'étranger (C.E., 26.11.2002, n° 112.863). Au vu de ce qui 

précède, l'intégration ne peut être retenue comme circonstance exceptionnelle. 

Enfin, l'intéressé indique qu'il ne « représente aucun danger pour la société belge ». 

Notons que cet élément ne saurait raisonnablement constituer une circonstance 

exceptionnelle : il n'empêche ni ne rend difficile un retour temporaire vers le pays pour y 

lever les autorisations nécessaires. En outre, ce genre de comportement est attendu de 

tout un chacun. Il ne peut donc être retenu pour rendre la présente demande recevable. 

En conclusion l'intéressé ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou 

l'impossibilité d'introduire sa demande auprès de notre représentation diplomatique dans 

son pays d'origine ou de résidence à l'étranger. Sa demande est donc irrecevable. 

Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle demande dans son 

pays d'origine ou de résidence à l'étranger sur la base de l'article 9§2 auprès de notre 

représentation diplomatique. ». 

 

1.9 A la même date, le requérant fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire avec maintien 

en vue d’éloignement (annexe 13septies) et d’une interdiction d’entrée (annexe 13sexies).  

 

1.10 L’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d‘éloignement (annexe 

13septies), qui a été notifié le 12 avril 2017, constitue le deuxième acte attaqué et est 

motivé comme suit : 

«  
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Bevel om het qrondqebied te verlaten 

 

REDEN VAN DE BESLISSING EN VAN DE AFWEZIGHEID VAN EEN TERMIJN OM 

HET GRONDGEBIED TE VERLATEN: 

 

Het bevel om het grondgebied te verlaten wordt afgegeven in toepassing van volgend 

artikel / volgende artikelen van de wet van 15 december 1980 betreffende de toegang tot 

het grondgebied, het verblijf, de vestiging en de verwijdering van vreemdelingen en 

volgende feiten en/of vaststellingen: 

 

Artikel 7, alinéa 1: 

 

x 1° wanneer hij in het Rijk verblijft zonder houder te zijn van de bij artikel 2 vereiste 

documenten; 

 

Betrokkene kan met zijn eigen middelen niet wettelijk vertrekken. Betrokkene is niet in het 

bezit van de vereiste reisdocumenten op het moment van zijn arrestatie. Betrokkene 

verblijft op het Schengengrondgebied zonder een geldig visum of verblijfsvergunning. Het 

is dus weinig waarschijnlijk dat hij gevolg zal geven aan het bevel om het grondgebied te 

verlaten dat hem afgeleverd zal worden. Betrokkene weigert manifest om op eigen 

initiatief een einde te maken aan zijn onwettige verblijfssituatie zodat een gedwongen 

verwijdering zich opdringt. 

 

Artikel 74/14: Reden waarom geen termijn voor vrijwillig vertrek wordt toegestaan: 

 

x artikel 74/14 §3, 1°: er bestaat een risico op onderduiken 

x artikel 74/14 §3, 4°: de onderdaan van een derde land heeft niet binnen de toegekende 

termijn aan een eerdere beslissing tot verwijdering gevolg gegeven 

 

Betrokkene verklaart bij zijn arrestatie op 11/04/2017 geen vast adres te hebben. (Zie 

rapport in dossier.) Er is een risico op onderduiken. 

 

Betrokkene kreeg sedert zijn aankomst in België meerdere bevelen om het grondgebied 

te verlaten. Betrokkene heeft geen gevolg gegeven aan het bevel om het grondgebied te 

verlaten van 09/01/2015 dat hem betekend werd. Deze vorige beslissing tot verwijdering 

werd niet uitgevoerd. Het is weinig waarschijnlijk dat hij vrijwillig gevolg zal geven aan 

deze nieuwe beslissing. Er wordt geen termijn van één tot zeven dagen toegekend, nu de 

vreemdeling niet vrijwillig vertrokken is, waardoor kan verwacht worden dat een termijn 

van minder dan zeven dagen hem evenmin zal aanzetten om vrijwillig te vertrekken. Een 

dwangverwijdering is proportioneel. Geen termijn wordt, gelet op wat vooraf gaat, 

toegekend. 

 

Teruqleidinq naar de qrens 

 

REDEN VAN DE BESLISSING TOT TERUGLEIDING NAAR DE GRENS: 
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Met toepassing van artikel 7, tweede lid, van de wet van 15 december 1980, is het 

noodzakelijk om de betrokkene zonder verwijl naar de grens te doen terugleiden, met 

uitzondering van de grens van de staten die het Schengenacquis ten voile toepassen2 om 

de volgende redenen: 

Betrokkene kan met zijn eigen middelen niet wettelijk vertrekken. Betrokkene is niet in het 

bezit van de vereiste reisdocumenten op het moment van zijn arrestatie. Betrokkene 

verblijft op het Schengengrondgebied zonder een geldig visum of verblijfsvergunning. Het 

is dus weinig waarschijnlijk dat hij gevolg zal geven aan het bevel om het grondgebied te 

verlaten dat hem afgeleverd zal worden. Betrokkene weigert manifest om op eigen 

initiatief een einde te maken aan zijn onwettige verblijfssituatie zodat een gedwongen 

verwijdering zich opdringt. 

Betrokkene verklaart bij zijn arrestatie op 11/04/2017 geen vast adres te hebben. (Zie 

rapport in dossier.) Er is een risico op onderduiken. 

 

Betrokkene diende drie (3) asielaanvragen in, namelijk op 16/02/2009, 25/10/2011 en op 

27/11/2014. De eerste aanvraag werd behandeld en geweigerd. De twee volgende 

aanvragen werden niet in overweging genomen. Alle beslissingen werden betekend. Er is 

geen schending van artikel 3 EVRM. 

 

Betrokkene diende een (1) aanvraag in op basis van artikel 9bis van de wet van 

15/12/1980, namelijk op 09/09/2013. Deze aanvraag werd geweigerd en de beslissing 

werd betekend aan betrokkene. 

 

Betrokkene kreeg sedert zijn aankomst in België meerdere bevelen om het grondgebied 

te verlaten. Betrokkene heeft geen gevolg gegeven aan het bevel om het grondgebied te 

verlaten van 09/01/2015 dat hem betekend werd. Deze vorige beslissing tot verwijdering 

werd niet uitgevoerd. Het is weinig waarschijnlijk dat hij vrijwillig gevolg zal geven aan 

deze nieuwe beslissing. Er wordt geen termijn van één tot zeven dagen toegekend, nu de 

vreemdeling niet vrijwillig vertrokken is, waardoor kan verwacht worden dat een termijn 

van minder dan zeven dagen hem evenmin zal aanzetten om vrijwillig te vertrekken. Een 

dwangverwijdering is proportioneel. Geen termijn wordt, gelet op wat vooraf gaat, 

toegekend. 

 

Betrokkene verklaart bij zijn arrestatie op 11/04/2017 geen familie te hebben in België. 

(Zie rapport in dossier.) Bij een verwijdering kan er dan ook geen sprake zijn van een 

schending van artikel 8 EVRM. 

 

Uit de loutere omstandigheid dat betrokkene sedert 2009 in precair en illegaal verblijf een 

privéleven heeft opgebouwd in België, geeft geen gerechtigde verwachting op een 

toelating tot verblijf en bescherming tegen verwijdering onder artikel 8 van het EVRM. (Zie 

in deze zin EHRM 5 september 2000, nr. 44328/98, Solomon v. Nederland, EHRM 31 juli 

2008 nr. 265/07, Darren Omoregie v, Noorwegen; EHRM 26 april 2007, nr. 16351/03, 

Konstatinov v. Nederland en EHRM 8 april 2008, nr. 21878/06, Nnyanzi v. Verenigd 

Koninkrijk, par. 77.) 

 

Betrokkene kaart aan opleidingen te hebben gevolgd in België. Dit element opent niet het 

recht tot verblijf. Het recht op onderwijs/opleidingen bevat geen algemene verplichting om 
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de keuze van een vreemdeling om onderwijs te volgen in een bepaalde Verdragsluitende 

Staat toe te staan. Beperkingen aan het recht op onderwijs zijn immers mogelijk zolang de 

kern van het recht op onderwijs niet wordt aangetast. (EHRM 19 oktober 2012, nrs. 

43370/04, 8252/05 en 18454/06, Catan e.a. v. Moldavië, par. 140.). 

 

Vasthouding 

  

REDEN VAN DE BESLISSING TOT VASTHOUDING 

 

Met de toepassing van artikel 7, derde lid van de wet van 15 december 1980, dient de 

betrokkene te dien einde opgesloten te worden, aangezien zijn terugleiding naar de grens 

niet onmiddellijk kan uitgevoerd worden en op basis van volgende feiten: 

 

Betrokkene kreeg sedert zijn aankomst in België meerdere bevelen om het grondgebied 

te verlaten. Betrokkene heeft geen gevolg gegeven aan het bevel om het grondgebied te 

verlaten van 09/01/2015 dat hem betekend werd. Deze vorige beslissing tot verwijdering 

werd niet uitgevoerd. Het is weinig waarschijnlijk dat hij vrijwillig gevolg zal geven aan 

deze nieuwe beslissing. Er wordt geen termijn van één tot zeven dagen toegekend, nu de 

vreemdeling niet vrijwillig vertrokken is, waardoor kan verwacht worden dat een termijn 

van minder dan zeven dagen hem evenmin zal aanzetten om vrijwillig te vertrekken. Een 

dwangverwijdering is proportioneel. Geen termijn wordt, gelet op wat vooraf gaat, 

toegekend. 

 

Betrokkene verklaart bij zijn arrestatie op 11/04/2017 geen vast adres te hebben. (Zie 

rapport in dossier.) Er is een risico op onderduiken. 

 

Gelet op al deze elementen, kunnen we dus concluderen dat hij de administratieve 

beslissing die genomen wordt te zijnen laste niet zal opvolgen. We kunnen ook 

concluderen dat er sterke vermoedens zijn dat hij zich aan de verantwoordelijke 

autoriteiten zal onttrekken. Hieruit blijkt dat betrokkene ter beschikking moet worden 

gesteld van Dienst Vreemdelingenzaken. 

 

Gezien betrokkene niet in bezit is van aan geldig reisdocument op het moment van zijn 

arrestatie, is het noodzakelijk hem ter beschikking van de Dienst Vreemdelingenzaken te 

weerhouden ten einde een doorlaatbewijs te bekomen van zijn nationale overheden. 

 

In uitvoering van deze beslissingen, gelasten wij, F. C., attaché, gemachtigde van de 

Staatssecretaris voor Asiel en Migratie, 

de Politiecommissaris van de PZ Brussel Zuid 

en de verantwoordelijke van het gesloten centrum 127bis, 

de betrokkene, B. I., op te sluiten in de lokalen van het centrum 127bis vanaf 

12/04/2017.» 

 

 

 

2. Objet du recours 
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2.1. Par le recours dont le Conseil est saisi en la présente cause, la partie requérante 

sollicite la suspension d’extrême urgence de l’exécution d’une décision d’irrecevabilité 

d’une demande d’autorisation de séjour, prise à son égard le 26 février 2014 et notifiée le 

12 avril 2017, d’un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement 

(annexe 13septies) pris le 12 avril 2017 et lui notifié le même jour. Son recours vise donc 

deux actes.  

 

Il convient de rappeler que ni les dispositions de la Loi, parmi lesquelles spécialement 

l’article 39/69, § 1er, 2°, ni l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après : le Règlement de procédure/ 

R.P.C.C.E.), ne prévoient qu’un recours puisse porter devant le Conseil la contestation 

simultanée de plusieurs actes distincts.  

 

Une requête unique dirigée contre plusieurs actes n’est recevable que s’il existe entre eux 

un lien de connexité tel que, s’ils avaient fait l’objet de requêtes séparées, les requêtes 

auraient pu être jointes. S’il n’y a pas de connexité entre le premier acte attaqué et les 

autres objets de la requête, le recours sera en principe considéré comme recevable 

uniquement en ce qu’il est dirigé contre l’acte mentionné en premier lieu dans la requête.  

 

Cependant, si les actes juridiques attaqués présentent un intérêt différent pour la partie 

requérante, le recours sera censé être dirigé contre la décision la plus importante ou 

principale (CE, 19 septembre 2005, n° 149.014; CE, 12 septembre 2005, n° 148.753; CE, 

25 juin 1998, n° 74.614; CE, 30 octobre 1996, n° 62.871; CE, 5 janvier 1993, n° 41.514 ; 

cf. R. Stevens. 10. Le Conseil d’État, 1. Section du contentieux administratif, Bruges, die 

Keure, 2007, pp. 65-71). 

 

En règle, le principe de l’interdiction d’introduire plusieurs actions par un seul recours ne 

souffre de dérogation que si les éléments essentiels de plusieurs actions s’imbriquent à 

ce point qu’il s’indique, pour éviter la contradiction entre plusieurs décisions de justice ou 

pour satisfaire à d’autres exigences inhérentes à une bonne administration de la justice, 

d’instruire comme un tout et de statuer par une seule décision.  

 

En l’espèce, le Conseil estime que l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement et la décision d’interdiction d’entrée prise le 12 avril 2017, qui font 

référence notamment à la décision notifiée le même jour déclarant irrecevable la 

demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois introduite par le requérant sur la 

base de l’article 9bis de la Loi, n’auraient pu être adoptés en l’absence de réponse à la 

demande d’autorisation de séjour précitée. Ces décisions présentant un lien 

d’interdépendance, il y a lieu, prima facie, dans l’intérêt d’une bonne administration de la 

justice, de considérer que celles-ci s’imbriquent à ce point qu’il y a lieu de les tenir pour 

connexes. 

 

Il s’en déduit que les deux décisions attaquées sont connexes. 

 

2.2. Il convient toutefois de rappeler l’incompétence du Conseil pour connaître du recours, 

en tant qu’il porte sur la décision de privation de liberté, un recours ad hoc étant organisé 
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à cet effet devant la Chambre du Conseil du Tribunal Correctionnel et ce par l’article 71 

de la Loi.  

 

Enfin, le Conseil rappelle que la décision de remise à la frontière constitue une simple 

mesure d’exécution de l’ordre de quitter le territoire qui, en elle-même, n’est pas 

susceptible d’un recours en annulation, et partant d’une demande de suspension  

 

Il résulte de ce qui précède qu’en ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire avec 

maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies), visé au point 1.10, le présent recours 

n’est recevable qu’à l’égard du seul ordre de quitter le territoire. 

 

3. Recevabilité de la demande de suspension 

 

La demande de suspension en extrême urgence est, prima facie, introduite dans le délai 

fixé par l’article 39/57, § 1er, dernier alinéa, de la Loi, tel que modifié par l’article 4 de la loi 

du 10 avril 2014 portant des dispositions diverses concernant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des étrangers et devant le Conseil d'Etat. 

 

4. Les conditions de la suspension d’extrême urgence 

 

4.1. Les trois conditions cumulatives 

 

L’article 43, § 1er, alinéa 1er, du Règlement de procédure stipule que, si l’extrême urgence 

est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé des faits qui justifient 

cette extrême urgence. 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la 

suspension de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des 

moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à 

la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être 

accueillie.  

 

4.2. Première condition : l’extrême urgence  

 

4.2.1. L’interprétation de cette condition  

 

La demande de suspension d'extrême urgence prévue à l'article 39/2, § 1er, alinéa 3, de la 

loi du 15 décembre 1980, vise à empêcher que la suspension ordinaire et, a fortiori, 

l'annulation perdent leur effectivité (cf. CE 13 août 1991, n° 37.530). 

 

Tel que mentionné sous le point 4.1, l’article 43, § 1er, du Règlement de procédure stipule 

que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit également 

contenir un exposé des faits qui justifient cette extrême urgence.  
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Vu le caractère très exceptionnel et très inhabituel de la procédure de suspension en 

extrême urgence de l’exécution d’un acte administratif prévue par la loi du 15 décembre 

1980 et vu la perturbation qu’elle cause dans le déroulement normal de la procédure 

devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, en réduisant entre autres les droits de 

défense de la partie défenderesse au strict minimum, l’extrême urgence de la suspension 

doit être clairement établie, c’est-à-dire être manifeste et à première vue incontestable. 

 

Afin de satisfaire à cette condition, des faits et des éléments doivent être invoqués ou 

ressortir de la requête ou du dossier administratif, démontrant directement que, pour avoir 

un effet utile, la suspension demandée doit être immédiatement ordonnée.  

 

Le défaut d’exposé de l'extrême urgence peut néanmoins être négligé lorsque cette 

exigence constitue une forme d’obstacle qui restreint l’accès de la partie requérante au 

tribunal, de manière ou à un point tels que son droit d’accès à un juge s’en trouve atteint 

dans sa substance même, ou en d’autres termes, lorsque cette exigence cesse de servir 

les buts de sécurité juridique et de bonne administration de la justice (jurisprudence 

constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 24 février 2009, L’Erablière 

A.S.B.L./Belgique, § 35).  

 

4.2.2. L’appréciation de cette condition. 

 

En termes de requête, la partie requérante justifie l’extrême urgence, en ces termes : « En 

l'espèce, La partie requérante est privée de sa liberté, en vue de son éloignement, lequel 

peut intervenir à tout moment ; Elle fait donc l'objet d'une mesure d'éloignement dont 

l'exécution est imminente ; Par ailleurs, la partie requérante a agi avec diligence, dans le 

délai légal de 5 jours ; L'extrême urgence doit être considérée comme établie ».  

 

4.2.2.1. S’agissant du premier acte attaqué, à savoir la décision d’irrecevabilité de la 

demande 9bis, la partie défenderesse conteste le caractère d’extrême urgence en ce que 

la partie requérante reste en défaut de prouver l’imminence du péril qui résulterait de la 

prise de cette décision.  

Il en résulte que l’extrême urgence n’est pas établie en l’espèce en telle sorte que la 

demande de suspension est irrecevable à l’encontre de la décision déclarant irrecevable, 

la demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9 bis de la Loi.  

 

4.2.2.2. S’agissant de l’ordre de quitter le territoire, le requérant est privé de liberté en vue 

de son éloignement. Il fait donc l’objet d’une mesure d’éloignement dont l’exécution est 

imminente. Il est dès lors établi que la suspension de l’exécution selon la procédure de 

suspension ordinaire interviendra trop tard et ne sera pas effective.  

 

Par conséquent, la première condition cumulative est remplie en ce qui concerne l’ordre 

de quitter le territoire. 

 

4.3. Deuxième condition : les moyens d’annulation sérieux  

 

4.3.1. L’interprétation de cette condition  
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4.3.1.1. Conformément à l'article 39/82, § 2, de la Loi, la suspension de l’exécution ne 

peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de 

l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque 

de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Par « moyen », il y a lieu d'entendre la description suffisamment claire de la règle de droit 

violée et de la manière dont cette règle de droit est violée par la décision attaquée (CE 17 

décembre 2004, n° 138.590 ; CE 4 mai 2004, n° 130.972 ; CE 1er octobre 2006, n° 

135.618). 

 

Pour qu’un moyen soit sérieux, il suffit qu’à première vue et eu égard aux circonstances 

de la cause, il puisse être déclaré recevable et fondé et, dès lors, donner lieu à la 

suspension de l’exécution de la décision attaquée.  

 

Il s’ensuit également que lorsque, sur la base de l’exposé des moyens, il est clair pour 

toute personne raisonnable que la partie requérante a voulu invoquer une violation d’une 

disposition de la européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales (ci-après : la CEDH), la mention inexacte ou erronée par la partie 

requérante de la disposition de la CEDH qu’elle considère violée, ne peut empêcher le 

Conseil de procéder à une appréciation du grief défendable. 

 

4.3.1.2. Afin d’être en conformité avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de 

l’article 13 de la CEDH, le Conseil est, dans le cadre de la procédure d’extrême urgence, 

tenu de procéder à un examen indépendant et rigoureux de tout grief défendable sur la 

base duquel il existe des raisons de croire à un risque de traitement contraire à l’un des 

droits garantis par la CEDH, sans que cela doive néanmoins aboutir à un résultat positif. 

La portée de l’obligation que l’article 13 de la CEDH fait peser sur les Etats contractants 

varie en fonction de la nature du grief de la partie requérante (voir Cour EDH 21 janvier 

2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 289 et 293 ; Cour EDH 5 février 2002, 

Conka/Belgique, § 75).  

 

La partie requérante doit invoquer un grief défendable dans la requête, ce qui implique 

qu’elle peut faire valoir de manière plausible qu’elle est lésée dans l’un de ses droits 

garantis par la CEDH (jurisprudence constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 25 

mars 1983, Silver et autres/Royaume-Uni, § 113).  

 

L’examen du caractère sérieux d’un moyen se caractérise, dans les affaires de 

suspension, par son caractère prima facie. Cet examen prima facie du grief défendable 

invoqué par la partie requérante, pris de la violation d’un droit garanti par la CEDH, doit, 

comme énoncé précédemment, être conciliable avec l’exigence de l’effectivité d’un 

recours au sens de l’article 13 de la CEDH, et notamment avec l’exigence de l’examen 

indépendant et rigoureux de tout grief défendable. Ceci implique que lorsque le Conseil 

constate, lors de l’examen prima facie, qu’il y a des raisons de croire que ce grief est 

sérieux ou qu’il y a au moins des doutes quant au caractère sérieux de celui-ci, il 

considère, à ce stade de la procédure, le moyen invoqué comme sérieux. En effet, le 

dommage que le Conseil causerait en considérant comme non sérieux, dans la phase du 

référé, un moyen qui s’avèrerait ensuite fondé dans la phase définitive du procès, est plus 
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grand que le dommage qu’il causerait dans le cas contraire. Dans le premier cas, le 

préjudice grave difficilement réparable peut s’être réalisé ; dans le deuxième cas, la 

décision attaquée aura au maximum été suspendue sans raison pendant une période 

limitée. 

 

Conformément à l’article 39/82, § 4, alinéa 4, de la Loi, le Conseil procède à un examen 

attentif et rigoureux de tous les éléments de preuve portés à sa connaissance, en 

particulier ceux qui sont de nature à indiquer qu’il existe des motifs de croire que 

l’exécution de la décision attaquée exposerait le requérant au risque d’être soumis à la 

violation des droits fondamentaux de l’homme auxquels aucune dérogation n’est possible 

en vertu de l’article 15, alinéa 2, de la CEDH. 

 

4.3.2. L’appréciation de cette condition  

 

4.3.2.1. Le moyen  

 

4.3.2.1.1 Dans sa requête, la partie requérante prend un moyen unique de la violation de :  

« {…} de l'art. 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs et des articles 7, 9 bis 51/4 §1 62, 74/13, 74/14 de la loi du 15.12.1980 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, les articles 

10, 11, 23 et 32 de la Constitution, des articles 6 et 9 de la directive 2013/32/UE, de 

l'article7 de la directive 2005/85/CE, les articles 3, 4 ,13 et 14 de la Convention 

européenne des droits de l'Homme et ainsi que du principe général de bonne 

administration et du contradictoire, du principe général de prudence et de minutie et de 

l'erreur manifeste d'appréciation.».  

 

Citant dans un premier grief l’article 74/13 de la Loi, elle fait valoir que : « la seconde 

décision entreprise ne respecte pas le prescrit de cette disposition à tout le moins la 

motivation de la partie adverse ne permet pas à votre conseil d'exercer son contrôle ; que 

la partie adverse n'examine à aucun moment la situation médicale du requérant. Qu'elle 

n'examine pas non plus la situation familiale du requérant, la dernière évaluation de sa 

situation médicale datant du 26 février 2014, ayant été faite à l'occasion de l'examen de la 

demande neuf bis du requérant ». 

 

Dans un troisième grief, elle souligne que « La seconde décision entreprise viole l'article 

51/4 §1 de la loi du 15 décembre 1980 dès lors qu'elle est prise exclusivement en 

néerlandais alors que la langue de la procédure d'asile est le français ». 

 

Dans un quatrième grief, elle soutient que « les droits de la défense de la partie 

requérante ont été violés, du fait que la partie requérante n'a pas été régulièrement 

entendue préalablement à la décision entreprise ; La partie adverse viole le principe 

général du respect des droits de la défense et porte atteinte aux intérêts du requérant tels 

qu'ils lui sont reconnus par les articles l'article 41 de la charte ; le requérant n'a pas été 

entendu avant que cette décision soit prise à son encontre, ; La partie adverse fait preuve 

d'un manque de minutie et n'a pas correctement motivé sa décision au sens de l'article 62 

visé au moyen ».    
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Dans un cinquième grief, elle allègue de ce que « la décision entreprise viole l'article 3, 

les obligations qui en découlent telle qu'ici décrites n'étant pas respectées.  Il appartenait 

donc à la partie adverse d'examiner si le renvoi du requérant indépendamment de 

l'application qui été faite des articles 48/3 et 48/4 pouvait constituer une violation de 

l'article trois de la Convention droits de l'homme. »   

 

Dans un sixième grief, elle allègue de ce que « les faits de la cause relèvent du champ 

d'application de la directive 2008/115 mais également de l'article 41, paragraphe 2, de 

la [Charte] » et ajoute que « En l'espèce, il est évident que les droits de la défense de la 

partie requérante ont été violés, du fait que la partie requérante n'a pas été régulièrement 

entendue préalablement à la décision entreprise. La partie adverse viole le principe 

général du respect des droits de la défense et porte atteinte aux intérêts du requérant tels 

qu'ils lui sont reconnus par les articles l'article 41 de la charte, 

 

[…] » 

 

4.3.2.2. L’appréciation 

 

4.3.2.2.1. Le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 

décembre 1980, le ministre ou son délégué « peut donner à l'étranger, qui n'est ni 

autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre 

de quitter le territoire dans un délai déterminé ou doit délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 

5°, 11° ou 12, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé :  

1° s’il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 ;  

[…] ».  

 

Le Conseil rappelle qu’un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la 

Loi, est une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater 

une situation visée par cette disposition pour en tirer les conséquences de droit.  

 

Le Conseil rappelle en outre que l’article 74/14 de la Loi dispose que « § 1er. La décision 

d'éloignement prévoit un délai de trente jours pour quitter le territoire.  

[…] 

§ 3. Il peut être dérogé au délai prévu au § 1er, quand : 

[…] 

4° le ressortissant d'un pays tiers n'a pas obtempéré dans le délai imparti à une 

précédente décision d'éloignement […] » 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue 

l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  
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En l’occurrence, le Conseil relève que l’ordre de quitter le territoire est motivé par le 

constat, conforme à l’article 7, alinéa 1er, 1°, de la Loi, que le requérant est présent sur le 

territoire Schengen sans visa valable, motif qui n’est nullement contesté par la partie 

requérante, qui se borne à alléguer une violation de l’article 74/13 de la Loi et de l’article 3 

de la CEDH, en sorte que le premier motif doit être considéré comme établi. 

 

S’agissant du délai laissé au requérant pour quitter le territoire, la décision attaquée est 

fondée sur le constat, conforme à l’article 74/14, § 3, 4°, de la Loi, selon lequel le 

requérant n’a pas obtempéré à plusieurs ordres de quitter le territoire, motif qui n’est 

nullement contesté par la partie requérante, qui se borne à alléguer une violation de 

l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 et des articles 3 de la CEDH, en sorte qu’il 

doit être considéré comme établi. 

 

Partant, l’ordre de quitter le territoire attaqué est valablement fondé et motivé sur ces 

seuls constats.   

 

Le Conseil observe également que lors de son arrestation, le requérant a mentionné ne 

pas avoir de famille en Belgique et de la même manière constate qu’il est fait mention de 

ce que son état de santé « semble bon ».  

Le requérant ne peut dès lors raisonnablement prétendre que la partie défenderesse ait 

violé son « droit à être entendu » et les droits de la défense.   

 

4.3.2.2.2. S’agissant de la violation de l’article 3 de la CEDH, le Conseil rappelle que cette 

disposition prévoit que « Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou 

traitements inhumains ou dégradants. ». Cette disposition consacre l’une des valeurs 

fondamentales de toute société démocratique et prohibe en termes absolus la torture et 

les traitements inhumains ou dégradants quels que soient les circonstances et les 

agissements de la victime (jurisprudence constante : voir p.ex. Cour EDH 21 janvier 2011, 

M.S.S./Belgique et Grèce, § 218).   

 

La Cour EDH a déjà considéré que l’éloignement par un Etat membre peut soulever un 

problème au regard de l’article 3 de la CEDH, et donc engager la responsabilité d’un État 

contractant au titre de la Convention, lorsqu’il y a des motifs sérieux et avérés de croire 

que la partie requérante courra, dans le pays de destination, un risque réel d’être soumise 

à des traitements contraires à l’article 3 de la CEDH. Dans ces conditions, l’article 3 de la 

CEDH implique l’obligation de ne pas éloigner la personne en question vers ce pays (voir 

: Cour EDH 4 décembre 2008, Y. /Russie, § 75, et les arrêts auxquels il est fait référence ; 

adde Cour EDH 26 avril 2005, Müslim/Turquie, § 66). 

 

Afin d’apprécier s’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que la partie requérante 

encourt un risque réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH, le Conseil se 

conforme aux indications données par la Cour EDH. A cet égard, la Cour EDH a jugé que, 

pour vérifier l’existence d’un risque de mauvais traitements, il y a lieu d’examiner les 

conséquences prévisibles de l’éloignement de la partie requérante dans le pays de 

destination, compte tenu de la situation générale dans ce pays et des circonstances 

propres au cas de la partie requérante (voir: Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 
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78; Cour EDH 28 février 2008, Saadi/Italie, §§ 128-129 ; Cour EDH 30 octobre 1991, 

Vilvarajah et autres/Royaume-Uni, § 108 in fine). 

 

4.3.2.2.3. En l’espèce, le Conseil observe que la partie requérante se limite à faire 

mention de ce que « il faut considérer que le retour du requérant n'aura rien de 

temporaire, dès lors que l'ordre de quitter le territoire est assorti d’une interdiction d'entrée 

de deux ans, ce qui empêche le requérant de déposer sa demande dans son pays 

d'origine de résidence à l'étranger sur base de l'article neuf § 2 comme le prévoit la 

décision entreprise. En l'état actuel, une violation de l’article trois de la Convention 

européenne des droits de l'homme apparaît comme plus que plausible en cas de retour 

du requérant, en l'état de son dossier, en RDC (sic) ». 

 

En termes de plaidoirie, la partie défenderesse revient sur l’arrêt prononcé dans le cadre 

de la troisième demande d’asile du requérant, arrêt n° 138 055 du 6 février 2015 

mentionnant « Les débats entre les parties portent par conséquent exclusivement sur 

l’existence, pour le requérant, d’un risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 de 

la loi du 15 décembre 1980 en raison de l’épidémie propagée par le virus Ebola en 

Guinée. 

3.7 Concernant les craintes sanitaires ainsi exprimées, le Conseil observe que celles-ci 

ne relèvent ni d’une crainte de persécution au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 

décembre 1980, ni d’un risque réel d’atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, a à c, 

de la même loi. 

3.8 En effet, l’épidémie du virus Ébola n’émane pas d’un des acteurs visés par l’article 

48/5, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, ni n’est causée par l’un d’entre eux. Ces 

crainte et risque n’entrent donc pas dans le champ d’application des articles 48/3 et 48/4 

de la même loi (voir en ce sens l’ordonnance du Conseil d’Etat n° 10.864 du 20 octobre 

2014 et l’arrêt de la CJUE, 18 décembre 2014, C-542/13). Le Conseil estime que le 

simple fait de ne pas reconnaître à ce demandeur la qualité de réfugié et de ne pas lui 

accorder la protection subsidiaire, ne saurait constituer en soi une violation de cette 

disposition (voir dans le même sens, arrêt du CE no 229.569 du 16 décembre 2014). ». 

 

La partie requérante n’établit donc pas la violation de l’article 3 de la CEDH. 

 

4.3.2.2.4. Quant à la violation de l’article 74/13 de la Loi, le Conseil relève que cette 

disposition n’impose nullement à la partie défenderesse d’en faire une référence explicite 

mais uniquement de tenir compte au moment de la prise d’une décision d’éloignement.  

 

Le Conseil constate qu’en l’espèce, il ressort de la lecture de l’ordre de quitter le territoire  

que la partie défenderesse a pris en considération l’ensemble des éléments portés à sa 

connaissance au moment de prendre ledit ordre attaqué, en sorte qu’il ne peut lui être 

reproché d’avoir méconnu l’article 74/13 de la Loi. 

 

 

 

4.3.3 Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre 

pas la violation par la partie défenderesse des dispositions et principes qu’elle vise dans 

son moyen, de sorte que celui-ci n’est  pas sérieux. 
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4.3.4 Il résulte de ce qui précède que l’une des deux conditions prévues par l’article 

39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 pour que soit accordée la suspension 

de l’exécution des décisions attaquées n’est pas remplie en telle sorte que le recours doit 

être rejeté. 

 

4.3.5. En l’absence de grief défendable, les mesures d’éloignement antérieures, à savoir 

l’ordre de quitter le territoire du 9 janvier 2015 est exécutoire, en telle sorte que la partie 

requérante n’a pas intérêt à agir à l’encontre de l’ordre de quitter le territoire présentement 

attaqué qui a été délivré ultérieurement.  

 

Il en résulte que la demande de suspension introduite à l’encontre de l’ordre de quitter le 

territoire avec maintien en vue d’éloignement doit être déclaré irrecevable 

 

5. Dépens 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la 

décision sur le droit de rôle, ou son exemption, seront réglées le cas échéant à un stade 

ultérieur de la procédure. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens sont réservés. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit avril deux mille dix-sept par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,                      président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. B.TIMMERMANS,                               greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

B.TIMMERMANS M.-L. YA MUTWALE  

 


